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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE EN VUE 
DE L’ÉTABLISSEMENT DE LA COMMISSION FRONTALIÈRE DE 
SANTÉ MEXICO-AMÉRICAINE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (dénommés ci-après les Parties), 

Considérant que le Mexique et les États-Unis partagent plus de 3 000 km de fron-
tière commune qui constitue une des régions les plus dynamiques du monde, 

Constatant avec satisfaction que la région frontalière séparant le Mexique et les 
États-Unis devient un modèle de coopération binationale présentant de grands défis et 
opportunités et un lieu de rencontre entre plusieurs cultures et visions du monde, 

Conscients de l’importance du travail conjoint pour aborder les problèmes sanitaires 
communs et les problèmes de santé publique qui préoccupent les deux pays, 

Reconnaissant la relation historique et la volonté commune d’améliorer la condition 
sanitaire des personnes, en particulier celles qui appartiennent aux groupes à haut risque 
les plus vulnérables dans la région frontalière séparant le Mexique et les États-Unis, 

Notant que les deux gouvernements s’efforcent de promouvoir une « vision fronta-
lière commune », telle qu’elle a été mentionnée par les présidents Ernesto Zedillo et Wil-
liam Clinton dans la déclaration conjointe sur la migration du 6 mai 1997,  

Notant en outre le Mémorandum de coopération pour la coopération dans le domaine 
de la santé entre le Département de la santé et des services humains des États-Unis 
d’Amérique et le Secrétariat de la santé des États-Unis du Mexique, signé à Mexico le 
7 mai 1996, 

Exprimant leur soutien à toutes les initiatives adoptées en matière de santé résultant 
de la coopération, du partage des responsabilités et du souci pour la santé et le bien-être 
des populations de la région frontalière, et 

Désireux de renforcer leur coopération en vue de promouvoir de meilleures condi-
tions de santé et de bien-être des populations vivant des deux côtés de la frontière,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Les Parties instituent, par le présent Accord, la Commission frontalière de santé 
mexico-américaine. L’objectif de la Commission est de détecter et d’évaluer les problè-
mes de santé actuels et futurs de la population vivant dans la zone frontalière entre le 
Mexique et les États-Unis, ainsi que de promouvoir et de faciliter les mesures pertinentes 
pour pouvoir aborder ces problèmes. 
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Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Commission » désigne la Commission frontalière de santé mexico-

américaine; 
b) L’expression « problème de santé » désigne une maladie ou un problème de santé 

publique qui implique un risque de santé publique pour la population qui réside dans la 
région frontalière séparant le Mexique et les États-Unis, en particulier pour les groupes 
vulnérables à haut risque; 

c) L’expression « région frontalière séparant le Mexique et les États-Unis » désigne 
la zone située au Mexique et aux États-Unis s’étendant sur 100 km à partir de la frontière 
terrestre et maritime entre le Mexique et les États-Unis. 

Article 3. Fonctions 

1. Pour atteindre son objectif, la Commission peut mener à bien les activités suivan-
tes : 

a) Évaluer les besoins en santé publique dans la région frontalière séparant le Mexi-
que et les États-Unis et réaliser ou appuyer des investigations, des recherches ou des étu-
des visant à identifier et surveiller les problèmes de santé; 

b) Fournir un soutien financier, technique ou administratif aux efforts déployés par 
des organismes sans but lucratif privés et publics pour prévenir et résoudre les problèmes 
de santé; 

c) Mener ou soutenir des activités de promotion de la santé et de prévention de ma-
ladies dans la région frontalière séparant le Mexique et les États-Unis; et 

d) Mettre en place ou soutenir l’établissement d’un système étendu et coordonné uti-
lisant au maximum les technologies de pointe pour collecter les données relatives à la 
santé et surveiller les problèmes de santé dans la région frontalière séparant le Mexique 
et les États-Unis. 

2. La Commission peut, s’il y a lieu, consulter et collaborer avec des organisations 
non gouvernementales et d’autres organismes qui mènent des activités en matière de san-
té publique dans la région frontalière séparant le Mexique et les États-Unis. 

Article 4. Rapports 

La Commission doit, au plus tard le 1er octobre 2001 et ultérieurement le 
1er octobre de chaque année, présenter à chaque Partie un rapport annuel sur toutes les 
activités qu’elle a menées durant la période de 12 mois s’achevant le 30 juin. 

Article 5. Composition 

1. La Commission sera composée d’une section mexicaine et d’une section des 
États-Unis d’Amérique.  
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2. La section des États-Unis d’Amérique de la Commission sera composée du Secré-
taire à la santé et aux services humains ou du Secrétaire adjoint et 12 autres membres qui 
seront désignés par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique. Le Commissaire de la 
section des États-Unis d’Amérique sera le Secrétaire à la santé et aux services humains 
ou le Secrétaire adjoint. 

3. La section mexicaine de la Commission sera composée du Secrétaire à la santé ou 
du Secrétaire adjoint et 12 autres membres qui seront désignés par le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique. Le Commissaire de la section mexicaine sera le Secrétaire à la 
santé ou le Secrétaire adjoint. 

Article 6. Fonctions 

1. Chaque section de la Commission peut établir son propre secrétariat exécutif. 
2. Chaque section de la Commission doit élaborer des orientations opérationnelles et 

administratives qui facilitent son travail de mise en œuvre des décisions de la Commis-
sion. 

3. Les activités de chaque section dépendront de la disponibilité des fonds et des res-
sources fournis par les Parties. 

4. La Commission tiendra au moins une réunion par an dans la région frontalière sé-
parant le Mexique et les États-Unis. 

5. Les décisions de la Commission seront adoptées à la majorité, à savoir une majori-
té des membres de la section des États-Unis d’Amérique, y compris le vote du Secrétaire 
à la santé et aux services humains ou du Secrétaire adjoint, et une majorité des membres 
de la section mexicaine, y compris le vote du Secrétaire à la santé ou le Secrétaire ad-
joint. 

Article 7. Financement 

1. Les activités de la Commission dépendront de la disponibilité des fonds et des res-
sources fournis par les Parties. 

2. Les activités de la Commission peuvent être financées conjointement par les Par-
ties ou uniquement par l’une ou l’autre Partie. 

Article 8. Statut juridique 

1. La Commission doit, dans la réalisation de ses activités, respecter toutes les lois et 
les règles en vigueur dans le territoire dans lequel elles sont menées à bien. 

2. La Commission est dotée d’une personnalité juridique et, en particulier, de toutes 
les facultés requises pour engager des services de conseil, de recherche et d’appui. 

3. Conformément à ses lois et règles, chaque Partie doit faciliter, de façon expéditive 
et efficace, l’entrée et la sortie de son territoire de l’équipement et du matériel nécessaires 
à la réalisation des activités de la Commission. Dans le cadre du présent Accord, les Par-
ties peuvent prendre des dispositions spécifiques à certaines activités de la Commission 
quant à l’adoption, s’il y a lieu, de procédures de transfert d’équipements et de fonds, et à 
toute autre question pertinente. 
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4. Lorsque la Commission aura assumé ses fonctions, les Parties doivent étudier la 
possibilité de se concerter quant à l’octroi de privilèges et d’immunités, si ceux-ci sont 
considérés nécessaires à l’accomplissement efficace des fonctions de la Commission et 
de ses membres. 

Article 9. Organisation de la coopération 

Chacune des Parties désignera un agent de liaison en vue de coordonner la coopéra-
tion entre les Parties dans le cadre du présent Accord. Pour le Gouvernement des États-
Unis du Mexique, l’agent de liaison sera le Secrétaire à la santé ou la personne désignée 
par le Secrétaire. Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’agent de liaison 
sera le Secrétaire à la santé et aux services humains ou la personne désignée par le Secré-
taire. 

Article 10. Limitations 

1. Les dispositions du présent Accord s’entendent sans préjudice des droits et obliga-
tions contractés par les Parties en vertu d’autres accords internationaux en vigueur. 

2. Les dispositions du présent Accord s’entendent sans préjudice des et ne sauraient 
pareillement porter atteinte aux fonctions de la Commission internationale des frontières 
et des eaux en vertu du Traité relatif à l’utilisation des eaux du Colorado, de la Tijuana et 
du Rio Grande, signé à Washington le 3 février 1944. 

3. Les dispositions du présent Accord s’entendent sans préjudice des et ne sauraient 
pareillement porter atteinte aux fonctions de la Commission de coopération écologique 
frontalière ou de la Banque de développement de l’Amérique du Nord en vertu de 
l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique relatif à la création de la Commission de coopération écologique 
frontalière et de la Banque de développement de l’Amérique du Nord, signé à Mexico le 
16 novembre 1993 et à Washington le 18 novembre 1993. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation ou à l'applica-
tion du présent Accord doit être réglé par voie de négociations entre les Parties. 

Article 12. Entrée en vigueur, dénonciation et amendement 

1. Le présent Accord prend effet à la date de l’échange de notes diplomatiques par 
lesquelles les Parties s’informent mutuellement qu'elles ont rempli toutes les formalités 
juridiques requises pour son entrée en vigueur.  

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et est ensuite 
renouvelé tacitement pour de nouvelles périodes de cinq ans, à moins que l'une ou l'autre 
des Parties ne notifie par écrit à l'autre son intention de ne pas reconduire l’Accord, au 
moins 90 jours avant la date de renouvellement. 
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3. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel, par écrit, des Par-
ties. 

4. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Par-
ties, 90 jours après l’envoi d’une notification écrite à l’autre Partie. En ce cas, la dénon-
ciation n’affectera pas la validité des projets en cours à moins que les Parties ne convien-
nent d’y mettre un terme. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait à Washington le 14 juillet 2000 et à Mexico le 24 juillet 2000, en double exem-
plaire, en langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 




